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RÈGLEMENT 

 
 

1. Inscription 
• L’inscription de l’équipe participante doit être enregistrée avant le mercredi 26 juin minuit 

sur le site de la ville d’Épinal ou sur le site du Comité de Basket des Vosges. 
• Le formulaire d’inscription devra être dûment complété avec 3 joueurs minimum inscrits 

sur la feuille de match (5 joueurs maximum). 
• Seuls les joueurs ou joueuses de plus de 18 ans peuvent participés à cet Open Start ainsi 

que les joueurs U18 officiellement surclassés FFBB. 
 

2. Participation et sélection des équipes 
• 8 équipes pourront participées à l’Open Start Basket d’Épinal 
• En fonction du nombre d’inscriptions les 6 meilleures équipes enregistrées au 

« Ranking » (Classement) officiel de la FFBB basket 3x3 recevront une confirmation de 
leur engagement afin d’officialiser leur participation. 

• 2 « Wil cards » (invitations) seront attribuées par la Comité Départemental de Basket et 
ne pourront faire l’objet d’aucune contestation quant au choix des équipes invitées par 
le Comité Départemental. 

• Aucun frais d’engagement ne sera demandé aux équipes sélectionnées pour participer à 
cet Open start 

• La participation à cet Open Start implique de la part des équipes engagées l'acceptation 
sans réserve du règlement et les décisions prises par le Comité Départemental de Basket 
en charge de la gestion de ce tournoi. 

• Les données personnelles collectées ne pourront être exploitées que par la Ville d'Epinal 
et le Comité Départemental, uniquement dans le cadre de ce tournoi. 

 
3. Déroulement du tournoi 

• Le tournoi se déroulera le dimanche 30 juin à partir de 14h dans l’enceinte du gymnase 
Clémenceau de la ville d’Épinal. 

• La gestion de ce tournoi sera assurée par le Comité Départemental de Basket. 
• Le tournoi se déroulera conformément aux règlements généraux des Open Basket 3 

contre 3 édités par la FFBB. 
 
 



 
4. Attribution du « Prize Money »  

• Le « Prize Money » sera attribué par la ville d’Épinal sous couvert de la validation du 
Comité Départemental de Basket garantissant le bon déroulement du tournoi. 

• Pour percevoir son « Prize Money », chaque équipe devra se conformer rigoureusement 
aux règlements généraux de l’Open basket émis par la FFBB et respecter le contrat 
d’engagement républicain du sport. En cas de non-respect des règles énoncées ci-
dessus, l’organisation se donne le droit d’invalider l’attribution du « Prize Money ». 

• Le montant global du « Prize Money » pour ce tournoi est fixé à 1200€ 
• Il sera attribué sous la forme suivante : 

- Vainqueur : 600€ 
- 2ème : 300€ 
- 3ème et 4ème : 150€ par équipe 

• Le versement par la ville d’Épinal du « Prize Money » se fera nominativement et sera 
réparti en fonction de la place de chaque équipe et de manière égale entre chaque joueur 
inscrit sur la feuille de match. 

• Les prix offerts aux gagnants ne peuvent donner lieu à aucune contestation, ni à leur 
échange ou remplacement par un autre lot, de quelque valeur que ce soit, pour quelque 
cause que ce soit. Les données nominatives recueillies dans le cadre de la participation 
au concours sont utilisées par l'organisateur pour les nécessités de leur participation et 
attribution de leurs prix. 

• Les participants autorisent toute vérification concernant leur identité et leurs 
coordonnées par l'organisateur. L'indication d’identité ou d’adresse fausse ou erronée 
entraînera automatiquement l’élimination du participant du concours. 

• Chaque équipe pouvant percevoir un « Prize Money » devra se présenter après la 
compétition auprès du responsable de l’organisation pour la ville (Alex BIGONI – 
alex.bigoni@epinal.fr)  afin que les modalités de paiement leur soient expliqués. 

• Le versement nominatif du « Prize Money » sera réalisé par la ville uniquement dans le 
respect des conditions susdites dans un délais de 3 mois après le dimanche 30 juin. 

 
 
Signatures des participants : 
 
Nom de l’équipe : 
 
Nom et prénom suivis de la mention « lu et approuvé » 
 

Joueur 1 :   Joueur 2 : 
 
 
 
 
 

  

Joueur 3 :   Joueur 4 : 
 
 
 
 
 

  

Joueur 5 :   
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